
LOI no 2025-794 du 11 août 2025 
visant à lever les contraintes à 

l’exercice du métier d’agriculteur 
NOR : AGRX2502679L
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2025-891 DC du 7 août 2025,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

TITRE IER


METTRE FIN AUX SURTRANSPOSITIONS ET 
SURRÉGLEMENTATIONS FRANÇAISES


EN MATIÈRE DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES


Article 1er 

L’article 1 modifie le code rural. Ici je reprends les articles modifiés 

Article L254-1 
Version en vigueur depuis le 31 décembre 2025

Modifié par LOI n°2025-1403 du 30 décembre 2025 - art. 102 (V)

I. - Les produits phytopharmaceutiques mentionnés au présent chapitre sont 
ceux définis au 1 de l'article 2 du règlement (CE) n° 1107/2009.


II. - Est subordonné à la détention d'un agrément l'exercice des activités 
suivantes :


1° La mise en vente, la vente ou la distribution à titre gratuit des produits 
phytopharmaceutiques aux utilisateurs de ces produits ou aux personnes 
physiques ou morales agissant pour leur compte, y compris les 
groupements d'achats ;


2° L'application, en qualité de prestataire de services, des produits 
phytopharmaceutiques, sauf si elle est effectuée dans le cadre de contrats 
d'entraide à titre gratuit au sens de l'article L. 325-1 ou par un exploitant 
agricole titulaire du certificat mentionné au II de l'article L. 254-3 sur des 
exploitations dont la surface agricole utile est inférieure ou égale à la surface 
définie en application du troisième alinéa de l'article L. 732-39, ou si les 
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produits appliqués sont des produits de biocontrôle définis à l'article L. 
253-6 et ne faisant pas l'objet d'une classification mentionnée à l'article L. 
253-4 ou si ces produits sont des produits à faible risque au sens de l'article 
47 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 2009 ou s'ils sont 
uniquement composés de substances de base au sens de l'article 23 du 
même règlement.


3° Le conseil à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques, lorsque cette 
activité s'exerce à titre professionnel.


III. - Lorsque l'agrément est délivré à une personne morale, il l'est pour 
l'activité de l'ensemble de ses établissements ainsi que, si elle en fait la 
demande, pour l'activité d'établissements d'autres personnes morales au 
sein desquelles elle détient une participation financière, ou au bénéfice 
desquelles elle gère des services communs.


Pour l'application du présent chapitre l'ensemble des établissements pour 
lesquels une entreprise sollicite un agrément sont regardés comme ses 
établissements.


IV. - Les personnes qui mettent des produits phytopharmaceutiques sur le 
marché autres que celles exerçant les activités mentionnées au 1° du II 
justifient de l'obtention d'un certificat attestant qu'elles ont acquis les 
connaissances appropriées à leurs rôle et responsabilités ou de l'emploi 
d'une personne détenant ce certificat.


V. - Les détenteurs de l'agrément mentionné au II, les personnes 
mentionnées au IV du présent article et les personnes physiques 
mentionnées au II de l'article L. 254-3 doivent concourir, dans le cadre de 
leurs activités, à la réalisation des objectifs du plan d'action national prévu à 
l'article L. 253-6, notamment par la mise en œuvre de la lutte intégrée contre 
les ennemis des cultures.


VI. - L'exercice de l'activité de conseil mentionnée au 3° du II est 
incompatible avec l'activité de producteur. Pour l'application du présent VI, 
le producteur s'entend au sens du 11 de l'article 3 du règlement (CE) n° 
1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 précité, 
à l'exception du producteur produisant exclusivement des produits de 
biocontrôle figurant sur la liste mentionnée à l'article L. 253-5 du présent 
code, des produits composés uniquement de substances de base au sens 
de l'article 23 du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 précité, des produits à faible risque au sens de 
l'article 47 du même règlement ou des produits dont l'usage est autorisé 
dans le cadre de l'agriculture biologique.
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Les informations fournies à leurs clients par les producteurs pour l'enrobage 
des semences ne sont pas concernées par cette incompatibilité.


Conformément à la formule exécutoire de la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025, ces dispositions, dans 
leur rédaction résultant de la loi précitée, entrent en vigueur immédiatement.


Conformément au XI de l'article 102 de la loi n° 2025-1403, cet article s'applique aux assurés qui entrent en 
jouissance de leur première pension de vieillesse de base à compter du 1er janvier 2027.


Par dérogation, ledit article n'est pas applicable lorsque le titulaire de la pension est entré en jouissance, 
avant cette date, d'une autre pension de vieillesse de base, à l'exception d'une pension liquidée au titre des 
1° à 5° de l'article L. 161-22-1-2 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction résultant dudit article


Article L254-1-1 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

I.-Ne peut excéder 10 % : 
 
1° La part du capital d'une personne morale exerçant une activité 
mentionnée au 3° du II de l'article L. 254-1 détenue, directement ou 
indirectement, par une personne exerçant une activité de producteur au sens 
du premier alinéa du VI du même article L. 254-1 ; 
 
2° La part du capital d'une personne morale exerçant une activité de 
producteur au sens du premier alinéa du VI de l'article L. 254-1 détenue, 
directement ou indirectement, par une personne exerçant une activité 
mentionnée au 3° du II du même article L. 254-1 ; 
 
3° La part détenue, directement ou indirectement, dans le capital des 
personnes morales exerçant une activité, d'une part, mentionnée au 3° du II 
de l'article L. 254-1 et, d'autre part, de producteur au sens du premier alinéa 
du VI du même article L. 254-1, par un actionnaire ou associé commun, sans 
que celui-ci puisse être actionnaire majoritaire ou de référence. 
 
II.-Ne peut excéder 32 % : 
 
1° La part cumulée du capital d'une personne morale exerçant une activité 
mentionnée au 3° du II de l'article L. 254-1 détenue, directement ou 
indirectement, par des personnes exerçant une activité de producteur au 
sens du premier alinéa du VI du même article L. 254-1 ; 
 
2° La part cumulée du capital d'une personne morale exerçant une activité 
de producteur au sens du premier alinéa du VI de l'article L. 254-1 détenue, 
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directement ou indirectement, par des personnes exerçant une activité 
mentionnée au 3° du II du même article L. 254-1. 
 
III.-Les seuils mentionnés aux I et II s'appliquent également aux droits de 
vote.


Article L254-1-2 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

Un membre d'un organe de surveillance, d'administration et de direction 
d'une personne morale exerçant une activité mentionnée au 3° du II de 
l'article L. 254-1 ne peut être membre d'un de ces mêmes organes d'une 
personne morale exerçant une activité de producteur au sens du premier 
alinéa du VI du même article L. 254-1 et un membre d'un organe de 
surveillance, d'administration et de direction d'une personne morale 
exerçant une activité de producteur au sens du même premier alinéa ne peut 
être membre d'un de ces mêmes organes d'une personne morale exerçant 
une activité mentionnée au 3° du II du même article L. 254-1.


Article L254-1-3 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

I.-Une personne physique exerçant une activité mentionnée au 3° du II de 
l'article L. 254-1 ne peut être également employée par une personne 
exerçant une activité de producteur au sens du premier alinéa du VI du 
même article L. 254-1.  
 
II.-L'activité mentionnée au 3° du II de l'article L. 254-1 ne peut pas être 
rémunérée par des personnes exerçant une activité de producteur au sens 
du premier alinéa du VI du même article L. 254-1.


Article L254-2 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

I.-L'agrément est délivré par l'autorité administrative à toute personne 
physique ou morale qui en fait la demande et qui justifie :


1° De la souscription d'une police d'assurance couvrant sa responsabilité 
civile professionnelle ;
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2° De la certification par un organisme tiers, reconnu par l'autorité 
administrative, qu'elle exerce son activité dans des conditions garantissant 
la protection de la santé publique et de l'environnement ainsi que la bonne 
information de l'utilisateur et qu'elle respecte les dispositions des articles L. 
254-1-1 à L. 254-1-3 ;


3° De la conclusion avec un organisme tiers, reconnu par l'autorité 
administrative, d'un contrat prévoyant le suivi nécessaire au maintien de la 
certification.


Pour les personnes agréées au titre des activités mentionnées au 1° du II de 
l'article L. 254-1, la certification mentionnée au 2° du présent I garantit 
qu'elles ont mis en œuvre les moyens nécessaires pour satisfaire aux 
obligations mentionnées à l'article L. 254-10-1. 
 
Pour les personnes agréées au titre des activités mentionnées au 3° du II de 
l'article L. 254-1, la certification mentionnée au 2° garantit leur contribution 
effective, dans les conditions prévues à l'article L. 254-6-4, aux objectifs du 
plan mentionné à l'article L. 253-6 et au dispositif des certificats d'économie 
des produits phytopharmaceutiques prévu à l'article L. 254-10.


II.-Les personnes qui débutent leur activité sollicitent un agrément provisoire 
pour son exercice. Cet agrément provisoire est délivré par l'autorité 
administrative, pour une durée de six mois non renouvelable, si le 
demandeur justifie du respect des conditions prévues aux 1° et 3° du I et de 
l'obtention de l'avis favorable d'un organisme tiers tel que mentionné au 2° 
du I.


Les articles L. 254-6-2 et L. 254-6-3 sont abrogés (portant sur le conseil 
stratégique)

Article L254-6-4 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

I.-Le conseil mentionné au 3° du II de l'article L. 254-1 couvre toute 
recommandation d'utilisation de produits phytopharmaceutiques 
individualisée adressée à un utilisateur, y compris celles relevant du conseil 
stratégique mentionné au II du présent article. Il est formalisé par écrit. Il 
donne lieu à une facturation distincte. Il s'inscrit dans un objectif de 
réduction des risques et des effets de l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques sur la santé humaine et sur l'environnement et 
respecte les principes généraux de la lutte intégrée contre les ennemis des 
cultures mentionnée à l'article L. 253-6.
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A ce titre, le conseil mentionné au premier alinéa du présent I privilégie des 
méthodes alternatives à l'usage de produits phytopharmaceutiques. Si 
nécessaire, il recommande les produits phytopharmaceutiques adaptés. Il 
promeut les actions mentionnées à l'article L. 254-10-1. Il tient compte des 
enjeux environnementaux dans l'aire d'activité de l'utilisateur et propose des 
modalités de préservation de l'environnement en cas d'utilisation de produits 
phytopharmaceutiques.


Constituent des méthodes alternatives au sens et pour l'application de 
l'alinéa précédent :


1° Les méthodes non chimiques au sens de l'article 3 du règlement (CE) n° 
1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 ;


2° L'utilisation des produits de biocontrôle figurant sur la liste prévue à 
l'article L. 253-5 ou de produits composés uniquement de substances de 
base au sens de l'article 23 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 
2009 ou de produits à faible risque au sens de l'article 47 du même 
règlement.


II.-Le conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques 
peut être délivré aux agriculteurs utilisant ces produits, notamment lors de 
leur installation ou lors de la reprise ou de l'agrandissement d'une 
exploitation agricole. Il comprend un plan d'action pluriannuel pour la 
protection des cultures de l'exploitation agricole, qui s'inscrit dans les 
objectifs du plan d'action national mentionné à l'article L. 253-6. Il est fondé 
sur un diagnostic prenant en compte les spécificités de l'exploitation. 
 
Un décret en Conseil d'Etat définit les exigences nécessaires à la prévention 
des conflits d'intérêts pour la délivrance du conseil stratégique par le 
détenteur d'un agrément au titre des activités mentionnées au 1° du II de 
l'article L. 254-1 afin de garantir la qualité et le caractère objectif de ce 
conseil et favoriser ainsi une utilisation appropriée et responsable des 
produits phytopharmaceutiques.


Article L254-3 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

I. – L'exercice des fonctions d'encadrement, de vente, d'application ou de 
conseil par les personnels des entreprises exerçant les activités mentionnées 
au II de l'article L. 254-1 est soumis à l'obtention d'un certificat délivré par 
l'autorité administrative ou un organisme qu'elle habilite au vu de leur 
qualification. Le certificat mentionné au IV de l'article L. 254-1 est délivré 
dans les mêmes conditions.
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II. – Les personnes physiques qui utilisent les produits phyto-
pharmaceutiques dans le cadre de leur activité professionnelle à titre salarié, 
pour leur propre compte, ou dans le cadre d'un contrat d'entraide à titre 
gratuit au sens de l'article L. 325-1, justifient d'un certificat délivré par 
l'autorité administrative ou un organisme qu'elle habilite garantissant 
l'acquisition des connaissances exigées en adéquation avec les fonctions 
déclarées. Ce certificat n'est exigé ni pour les médiateurs chimiques au sens 
de l'article L. 253-6, ni pour les substances de base au sens de l'article 23 
du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/
CEE du Conseil.


III. – Ces certificats sont renouvelés périodiquement.


IV. – A compter du 1er janvier 2019, la formation prévue pour la délivrance ou 
le renouvellement des certificats mentionnés aux I et II contient des modules 
spécifiques relatifs à l'exigence de sobriété dans l'usage des produits 
phytopharmaceutiques et aux alternatives disponibles, notamment en 
matière de biocontrôle. Pour la délivrance ou le renouvellement des 
certificats mentionnés au II, elle contient en outre un module spécifique 
d'aide à l'élaboration de la stratégie de l'exploitation agricole en matière 
d'utilisation de produits phytopharmaceutiques.


Article L254-7-1 
Version en vigueur au 13 août 2025

Modifié par Ordonnance n°2019-361 du 24 avril 2019 - art. 1

Les modalités d'application de la présente section sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat.


Ce décret prévoit notamment les modalités particulières de cession des 
produits phytopharmaceutiques aux utilisateurs non professionnels. Il définit 
également les conditions dans lesquelles les microdistributeurs peuvent être 
dispensés de tout ou partie des obligations mentionnées aux 2° et 3° du I de 
l'article L. 254-2 et à l'article L. 254-3, dans le seul cadre de ventes de 
produits destinés à un usage non professionnel ou lorsque celles-ci 
concernent uniquement soit des préparations naturelles peu préoccupantes 
constituées exclusivement d'une ou plusieurs substances de base, soit des 
produits à faible risque. Il précise les modalités de délivrance du conseil 
mentionné au 3o du II de l’article L. 254-1


https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583481&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038410672/2019-04-26
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583240&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583242&dateTexte=&categorieLien=cid


Article L254-7 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

Lors de la vente, une personne titulaire du certificat mentionné au I de 
l'article L. 254-3 est disponible pour fournir aux utilisateurs les informations 
appropriées concernant l'utilisation des produits phytopharmaceutiques, les 
conditions de mise en œuvre, les risques pour la santé et l'environnement 
liés à une telle utilisation et les consignes de sécurité afin de gérer ces 
risques.


Pour la cession à des utilisateurs non professionnels, les distributeurs 
fournissent des informations générales sur les risques pour la santé humaine 
et l'environnement liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques, 
notamment sur les dangers, l'exposition, les conditions appropriées de 
stockage et les consignes à respecter pour la manipulation, l'application et 
l'élimination sans danger, ainsi que sur les solutions de substitution 
présentant un faible risque.


A l'exception des produits de biocontrôle figurant sur la liste prévue à 
l'article L. 253-5, des produits composés uniquement de substances de 
base au sens de l'article 23 du règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 
2009 ou de produits à faible risque au sens de l'article 47 du même 
règlement et des produits dont l'usage est autorisé dans le cadre de 
l'agriculture biologique, les produits phytopharmaceutiques ne peuvent être 
cédés directement en libre-service à des utilisateurs non professionnels.


Article L254-10-1 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

I.-Sont soumises à des obligations de réalisation d'actions tendant à la 
réduction de l'utilisation de produits phytopharmaceutiques les personnes 
exerçant les activités mentionnées au 1° du II de l'article L. 254-1. Ces 
personnes sont dénommées les “ obligés ”.


L'obligé est tenu de mettre en place des actions visant à la réalisation 
d'économies de produits phytopharmaceutiques ou de faciliter la mise en 
œuvre de telles actions.


II.-L'autorité administrative notifie à chaque obligé , pour chaque période 
successive, l'obligation de réalisation d'actions qui lui incombe en vertu de la 
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présente section compte tenu des quantités de produits 
phytopharmaceutiques qu'il a déclarées en application des articles L. 
213-10-8 et L. 213-11 du code de l'environnement.


Cette obligation est proportionnelle aux quantités de chaque substance 
active contenues dans ces produits phytopharmaceutiques, pondérées, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, par des coefficients 
liés soit aux caractéristiques d'emploi de ces produits, soit aux dangers des 
substances actives qu'ils contiennent. Elle est exprimée en nombre de 
certificats d'économie de produits phytopharmaceutiques.


Article L254-12 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

I.-Est puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 50 000 € :


1° Le fait d'exercer l'une des activités visées à l'article L. 254-1 sans justifier 
de la détention de l'agrément ;


2° Le fait, pour le détenteur de l'agrément, d'exercer l'une des activités 
visées à l'article L. 254-1 sans satisfaire aux conditions exigées par l'article 
L. 254-2 ou par l'article L. 254-5.


II.-Les personnes physiques coupables de l'une des infractions mentionnées 
au présent article encourent également la peine complémentaire d'affichage 
et de diffusion de la décision dans les conditions prévues par l'article 131-35 
du code pénal.


Les personnes morales déclarées coupables pénalement dans les conditions 
prévues à l'article 121-2 du même code des infractions définies au présent 
article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues à l'article 
131-38 du code pénal, la peine prévue au 9° de l'article 131-39 du même 
code.


III.-Lorsqu'elles sont commises en bande organisée, les infractions prévues 
au I sont punies de sept ans d'emprisonnement et 150 000 € d’amende.


Avant: 15000 euros 
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_________


13° Le titre I er du livre III est complété par un chapitre VI ainsi rédigé : 

 
Chapitre VI - Conseil stratégique global


 
« Art. L. 316-1.-I.-Le conseil stratégique global vise à améliorer la viabilité 
économique, environnementale et sociale des exploitations agricoles. Il 
inclut le conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques 
défini au II de l'article L. 254-6-4. Il s'inscrit dans une approche systémique 
visant à accompagner l'exploitant dans la mise en œuvre de pratiques 
agronomiques performantes, durables et résilientes. Il est formalisé par écrit.  
« Le conseil stratégique global porte notamment sur :  
« 1° Les débouchés et la volatilité des marchés, le degré de diversification et 
le potentiel de restructuration ou de réorientation du projet ;  
« 2° La stratégie de maîtrise des coûts de production, en particulier en 
matière de main-d'œuvre, de machines agricoles et d'intrants ;  
« 3° La réduction de la consommation énergétique et des émissions de gaz à 
effet de serre ;  
« 4° La gestion durable de la ressource en eau ;  
« 5° Le maintien de la qualité agronomique des sols.  
« Le conseil stratégique global prend en compte les informations recueillies 
lors des diagnostics modulaires des exploitations agricoles.  
« II.-Le conseil stratégique global est assuré par des conseillers compétents 
en agronomie. Un décret définit les exigences relatives à l'exercice de la 
fonction de conseiller. » ;


Article L510-2 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 1

Chaque établissement du réseau des chambres d'agriculture établit un 
règlement intérieur dans des conditions définies par décret. Ce règlement 
intérieur fixe notamment les conditions de publication des procès-verbaux 
dressés après chaque réunion de la session et du bureau de l’établissement.


Article 2 
 
Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :  
1° Au début du chapitre III du titre V du livre II, il est ajouté 
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un article L. 253-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 253-1 A.-Lorsque l'Etat interdit des produits phytopharmaceutiques 
contenant une substance active ou une famille de substances actives 
déterminées qui sont approuvées en application de la réglementation 
européenne, il accompagne les professionnels dans la recherche et la 
diffusion de solutions alternatives et se fixe pour objectif d'indemniser les 
exploitants agricoles subissant des pertes d'exploitation significatives tant 
que les alternatives disponibles à l'utilisation de ces produits sont 
inexistantes ou manifestement insuffisantes.  
« Constitue une solution alternative une solution techniquement fiable, en 
tant que la protection des récoltes et des cultures qu'elle procure est 
semblable à celle obtenue avec un produit interdit, et financièrement 
acceptable, en tant que son coût pour l'exploitant n'est pas sensiblement 
plus élevé que celui engendré par l'utilisation du produit interdit. » ;


 
2° La section 1 du chapitre III du titre V du livre II est complétée par 


un article L. 253-1-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 253-1-1.-Lors de l'examen d'une demande d'autorisation de mise 
sur le marché au titre de la reconnaissance mutuelle prévue à l'article 40 du 
règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ 
CEE du Conseil, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail tient compte des circonstances agronomiques, 
phytosanitaires et environnementales, y compris climatiques, qui prévalent 
sur le territoire national et qui n'ont pas été prises en compte dans 
l'évaluation effectuée par l'Etat membre de référence. Des informations 
relatives à ces circonstances peuvent être transmises à l'agence, à son 
initiative ou à celle du demandeur, dans le délai imparti à l'article 42 du 
même règlement.  
« Afin de tenir compte des conditions agronomiques, phytosanitaires et 
environnementales, y compris climatiques, des zones d'utilisation 
envisagées, le directeur général de l'Agence peut assortir l'autorisation qu'il 
délivre au titre de la reconnaissance mutuelle de conditions ou de 
restrictions d'emploi s'ajoutant à celles de l'autorisation délivrée par l'Etat 
membre de référence. Aux mêmes fins, il peut exclure certaines zones du 
territoire national de l'autorisation d'emploi. » ;
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Article L253-8 
Version en vigueur depuis le 13 août 2025

Modifié par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 2

I. - Sous réserve des I bis et I ter, la pulvérisation aérienne des produits 
phytopharmaceutiques est interdite.


I bis. - A. - Pour lutter contre un danger sanitaire grave qui ne peut être 
maîtrisé par d'autres moyens, la pulvérisation aérienne de produits 
phytopharmaceutiques peut être autorisée temporairement par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la 
santé.


B. - Lorsqu'ils présentent des avantages manifestes pour la santé humaine 
et pour l'environnement par rapport aux applications par voie terrestre, les 
programmes d'application par aéronef circulant sans personne à bord de 
produits phytopharmaceutiques de biocontrôle mentionnés à l'article L. 
253-6 et figurant sur la liste mentionnée au IV de l'article L. 253-7, de 
produits autorisés en agriculture biologique et de produits à faible risque au 
sens de l'article 47 du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen 
et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/ CEE et 
91/414/ CEE du Conseil peuvent être autorisés sur les parcelles agricoles 
comportant une pente supérieure ou égale à 20 %, sur les bananeraies et 
sur les vignes mères de porte-greffes conduites au sol.


Un arrêté des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la 
santé, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail et après consultation des 
organisations professionnelles et syndicales représentant les exploitants et 
les salariés agricoles, définit les conditions d'autorisation de ces 
programmes dans les conditions prévues à l'article 9 de la directive 
2009/128/ CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
instaurant un cadre d'action communautaire pour parvenir à une utilisation 
des pesticides compatible avec le développement durable.


I ter. - A. - Par dérogation au I, lorsqu'ils présentent des avantages 
manifestes pour la santé humaine et l'environnement par rapport aux 
applications par voie terrestre, des programmes d'application par aéronef 
circulant sans personne à bord de produits mentionnés au B du I bis peuvent 
être autorisés, dans les conditions fixées aux B et C du présent I ter, sur des 
parcelles et des cultures autres que celles mentionnées au B du I bis.


B. - Les programmes mentionnés au A du présent I ter sont autorisés à titre 
d'essai pour une durée maximale de trois ans.
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Les essais visent à déterminer, pour un type de parcelle ou de culture, les 
avantages manifestes de la pulvérisation par aéronef circulant sans personne 
à bord, du point de vue des incidences sur la santé humaine et sur 
l'environnement, par rapport aux applications par voie terrestre.


Leurs résultats sont évalués par l'Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail.


Ces évaluations sont présentées à l'Office parlementaire d'évaluation des 
choix scientifiques et technologiques.


Un décret, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail, définit les conditions 
d'autorisation et les modalités de réalisation de ces essais ainsi que les 
modalités de transmission de leurs résultats à cette agence.


C. - Un arrêté des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et 
de la santé dresse la liste des types de parcelle ou de culture pour lesquelles 
les résultats des essais mentionnés au B montrent que la pulvérisation par 
aéronef circulant sans personne à bord est susceptible de présenter des 
avantages manifestes pour la santé humaine et pour l'environnement.


Pour les types de parcelle ou de culture inscrits sur la liste mentionnée au 
premier alinéa du présent C, un programme d'application par aéronef 
circulant sans personne à bord peut être autorisé dans les conditions 
prévues au B du I bis.


II. - L'utilisation de produits phytopharmaceutiques contenant une ou des 
substances actives de la famille des néonicotinoïdes ou présentant des 
modes d'action identiques à ceux de ces substances, précisées par décret, 
et des semences traitées avec ces produits est interdite. 

Le deuxième alinéa du II bis est ainsi modifié
à la fin de la première phrase, les mots : « , ainsi que la conformité de ces avancées au plan 
de recherche sur les alternatives aux néonicotinoïdes de la filière concernée par un arrêté de 
dérogation mentionné au deuxième alinéa du II» sont supprimés;
+
Le dernier alinéa du même II bis est supprimé;
Car non constitutionnel
 
II bis. - Il est créé un conseil de surveillance chargé du suivi et du contrôle de 
la recherche et de la mise en œuvre d'alternatives aux produits 
phytopharmaceutiques contenant une ou des substances actives de la 
famille des néonicotinoïdes ou présentant des modes d'action identiques à 
ceux de ces substances. Ce conseil comprend quatre députés, dont au 
moins un député membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques et un député membre d'un groupe 



d'opposition, et quatre sénateurs, dont au moins un sénateur membre de 
l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques 
et un sénateur membre d'un groupe d'opposition, nommés respectivement 
par les présidents de l'Assemblée nationale et du Sénat ainsi que, 
notamment, des représentants des ministères chargés de l'environnement, 
de la santé et de l'agriculture, du Conseil économique, social et 
environnemental, d'associations de protection de l'environnement, des 
organisations syndicales à vocation générale d'exploitants agricoles, de 
l'interprofession apicole, de l'Institut technique et scientifique de l'apiculture 
et de la pollinisation, de l'Institut de l'agriculture et de l'alimentation 
biologiques, des établissements publics de recherche et, sur désignation du 
président du conseil, en fonction de l'ordre du jour, des représentants de la 
production et de la transformation et de l'Institut technique de la filière 
concernée et, le cas échéant, le délégué interministériel pour la filière. Les 
membres de ce conseil exercent leurs fonctions à titre gratuit. Sa 
composition, son organisation et son fonctionnement sont fixés par décret. 
 
Le conseil mentionné au premier alinéa du présent II bis se réunit 
trimestriellement pour assurer le contrôle des avancées et de l'efficacité des 
tests en matière de recherche et de mise en œuvre d'alternatives aux 
produits phytopharmaceutiques contenant une ou des substances actives 
de la famille des néonicotinoïdes ou présentant des modes d'action 
identiques à ceux de ces substances. Dans le cadre de la procédure de 
dérogation prévue au même deuxième alinéa, il émet un avis sur les 
dérogations, dans le respect d'un délai déterminé par décret, et assure le 
suivi et l'évaluation de leurs conséquences, notamment sur l'environnement, 
et de leur incidence économique sur la situation de la filière. Le conseil émet 
un avis et suit l'état d'avancement du plan de prévention proposé par la 
filière concernée, en veillant à ce que soient prévues les modalités de 
déploiement des solutions alternatives existantes en conditions réelles 
d'exploitation. 
 
III. - A l'exclusion des produits de biocontrôle mentionnés au deuxième 
alinéa de l'article L. 253-6, des produits composés uniquement de 
substances de base ou de substances à faible risque au sens du règlement 
(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 79/117/ CEE et 91/414/ CEE du Conseil, l'utilisation 
des produits phytopharmaceutiques à proximité des zones attenantes aux 
bâtiments habités et aux parties non bâties à usage d'agrément contiguës à 
ces bâtiments est subordonnée à des mesures de protection des personnes 
habitant ces lieux. Ces mesures tiennent compte, notamment, des 
techniques et matériels d'application employés et sont adaptées au contexte 
topographique, pédoclimatique, environnemental et sanitaire. Les utilisateurs 
formalisent ces mesures dans une charte d'engagements à l'échelle 



départementale, après concertation avec les personnes, ou leurs 
représentants, habitant à proximité des zones susceptibles d'être traitées 
avec un produit phytopharmaceutique. 
 
Lorsque de telles mesures ne sont pas mises en place, ou dans l'intérêt de la 
santé publique, l'autorité administrative peut, sans préjudice des missions 
confiées à l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail, restreindre ou interdire l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques à proximité des zones définies au premier alinéa du 
présent III. 
 
Un décret précise les conditions d'application du présent III. 
 
IV. - Sont interdits à compter du 1er janvier 2022 la production, le stockage 
et la circulation de produits phytopharmaceutiques contenant des 
substances actives non approuvées pour des raisons liées à la protection de 
la santé humaine ou animale ou de l'environnement conformément au 
règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 précitée, sous réserve du respect des règles de l'Organisation 
mondiale du commerce. 
 
Sont interdits, à compter du 1 er janvier 2026, la production, le stockage et 
la circulation de substances actives ayant fait l'objet d'un règlement 
d'exécution portant non-approbation ou non-renouvellement au niveau 
européen, en application du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 précité, pour des raisons liées à 
la protection de la santé humaine ou animale ou de l’environnement.


Article L253-8-3 (abrogé) 
Version en vigueur du 16 décembre 2020 au 13 août 2025

Abrogé par LOI n°2025-794 du 11 août 2025 - art. 2

Création LOI n°2020-1578 du 14 décembre 2020 - art. 2

Les arrêtés mentionnés au deuxième alinéa du II de l'article L. 253-8 ne 
peuvent autoriser que l'emploi de semences de betteraves sucrières.


—-


5° La section 6 du chapitre III du titre V du livre II est complétée par un article 
L. 253-8-4 ainsi rédigé :


 
« Art. L. 253-8-4.-I.-Un comité des solutions à la protection des cultures, 
placé auprès du ministre chargé de l'agriculture, est chargé :  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« 1° De recenser les usages, au sein des filières agricoles, pour lesquels des 
méthodes de lutte contre des organismes nuisibles ou des végétaux 
indésirables affectant de manière significative la production agricole ne sont 
pas disponibles ou sont susceptibles de disparaître à brève échéance ;  
« 2° De recenser les méthodes de lutte potentielles et leurs perspectives de 
développement.  
« II.-Outre des représentants des ministres chargés de l'agriculture, de 
l'environnement et de la santé, le comité mentionné au I comprend 
notamment des représentants de la production agricole, les chambres 
d'agriculture et des représentants de la recherche agronomique, dont les 
instituts techniques agricoles.  
« III.-Les membres mentionnés au II sont soumis à l'obligation mentionnée à 
l'article L. 1451-1 du code de la santé publique.  
« IV.-Un décret précise les conditions d'application du présent article, 
notamment les modalités de fonctionnement et la composition du comité 
mentionné au I. »


Titre II : SIMPLIFIER L'ACTIVITÉ DES ÉLEVEURS (Articles 3 à 4)

Titre III : FACILITER LA CONCILIATION ENTRE LES BESOINS EN 
EAU DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET LA NÉCESSAIRE 
PROTECTION DE LA RESSOURCE (Article 5)


Titre IV : MIEUX ACCOMPAGNER LES CONTRÔLES ET 
DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX SUITES LIÉES AUX 
INSPECTIONS ET CONTRÔLES EN MATIÈRE AGRICOLE (Articles 
6 à 8)


Ces titres ne sont pas détaillés ici 
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